
Processus de traitement d’une demande  d’accès aux documents administratifs

Réception d’une demande 
d’accès

Modalités de traitement 
selon la forme de la demande

Demande faite au 
responsable de l’accès

Demande verbale ou 
écrite

    Ouverture du dossier par le 
responsable de l’accès

Date de réception 
d’un courrier 

électronique ou 
d’une télécopie

Envoi d’un avis de 
réception

Courrier 
électronique et 

télécopieur
Contenu légal

Analyse de la demande 
d’accès

Demande imprécise

Repérage des documents

Autorité pour obtenir 
des documents

Informations à recueillir 
lors du repérage

Conclusions tirées après le 
repérage

Documents non 
détenus par un 

organisme public

Documents ne 
nécessitant ni calcul ni 

comparaison

Documents couverts 
par une autre loi

Documents détruits Demande abusive

Analyse des documents repérés et 
prise de décision

Documents relevant d’un 
autre organisme public

Notes personnelles et 
documents inachevés

Application des 
restrictions

Documents publiés ou sur 
le point de l’être

Délais

Délai de réponse Délai de prolongation Délai de révision

Communication de la décision

Caviardage Contenu de la décision
Moyens de 

communiquer la 
décision

Frais exigibles

Demande de révision de la 
décision

Devant la Commission 
d’accès à l’information

Médiation
Audience devant un 

commissaire

Demande adressée
à la personne ayant

la plus haute autorité

Demande par courrier 
électronique ou par 

télécopieur
Date de réception

Appel devant la Cour 
du Québec
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